
ANNEXE 3

Modèle de formulaire pour le rapport annuel
publication faite en exécution de l'article 7,5 1, de l'ordonnance conjointe du 14 décembre2077 à la Région de

Bruxelles-Capitale et à la Commission communautaire commune sur la transparence des rémunérations et

avantages des mandataires publics bruxellois.

Arrêté d'exécution du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 4 octobre 20L8 portant exécution de

l'article 7 de l'ordonnance conjointe à la Région de Bruxelles-Capitale et à la Commission communautaire

commune du 14 décembre 2017 sur la transparence des rémunérations et avantages des mandataires publics

bruxellois.



Relevé des présences en réunion, rémunérations et avantages de toute nature ainsi que des frais de représentation - article 7, S 1, de l'ordonnance conjointe du 14 décembre
20t7
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Carine
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Fabienne

AG STJ 2023

1. Kolchory
Présidente Voorzitter
2. De Crombrugghe
Vice-prés ide n le O n d erv o o rzitte r
3.De Spirlet
Trésorier Pen ninq meester
4.De Beukelaer
Vice-préside n t O n d e rv o o rzitte r
5.1ûrhi

6.Renson

Vice-présiden te O n d e rv oo rzitte r
T.Gallez

S.Lacroix

9.Vienne

10.D'Ursel

11.De Spirlet
I2.Van Hoevmissen

CA STJ 2023

L.Kolchory

Présidente Voorzitter
2.De Crombrugghe
Vice-Présiden le O n de rv oo rzitt e r
3.De Spirlet Trésorier
Penninqmeester

4.De Beukelaer
Vice-Préside n t O n d e rv o o rzitte r

5.Lrithi
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12. Van Hoeymissen
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Mandat non rémunéré
Onbezoldigd mandaat

Mandat rémunéré
Bezoldigd mandaat
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.Administrateur

Type de mandat,
fonction ou fonction

dérivée
Type mandaat, functie,
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AG STJ 2023

l.Membre de l'AG tld
2.Membre de l'AG

3.Membre de l'AG

4.Membre de l'AG

5.Membre de l'AG

6.Membre de l'AG

T.Membre de l'AG

S.Membre de l'AG

9.Membre de l'AG

10.Membre de l'AG

L1.Membre de l'AG

12.Membre de l'AG

CA STJ 2023

l.Adminstrat eur Beheerder

2.Ad ministrateur
3.Administrateur
4.Administrateur
5.Administrateur

ministrateur6

9.Administrateur
10.Ad m inistrate ur

ll.Administrateur
12.Ad m in istrate u r



Monta nt
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Frais de représentation
Representatiekosten
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Néa nt
Néant

Néant

Néant

Néa nt
Néant

Néant

Néa nt

Monta nt
Bedrag

(c)

Néant

Geen

Néant

Néant

Néant

Néant

Néant
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Néa nt
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Néant

Néa nt

Néa nt
Néant

Néant

Néa nt

Néa nt
Néant

Avantages de toute nature
Voordelen van alle aard

Néant

Geen

Néant

Néant

Néant

Néant

Néa nt
Néa nt
Néant

Néant

Néant

Néant

Néa nt

Néant

Geen

Néant

Néant

Néa nt
Néa nt
Néant

Néant

Néant

Néa nt

Néant
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Nombre de
réunions

Aantal
vergaderingen
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p rése n ce
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Néa nt

Néant
Geen

Néant

Néa nt
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Rém u nération
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1 Néa nt
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7. Néant
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9. Néant

10. Néant

11. Néant

12. Néant

1. Néant

Geen

2. Néant

3. Néant

4. Néant

5. Néant

6. Néant

l. Néant

8. Néant

9. Néant

10. Néant

11. Néant

12. Néant
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En cas de dépassement de la limite des 150 % du montant de I'indemnité parlementaire, une réduction à due concurrence est opérée uniquement sur les rémunérations,

indemnités, traitements ou jetons de présence et avantages de toute nature perçus en contrepartie de l'exercice d'un mandat visé à l'article 2,9I", alinéa 2 1, selon les

modalités suivantes :

a la réduction s'opère prioritairement et à due concurrence sur les rémunérations, indemnités, traitements ou jetons de présence et avantages de toute nature perçus en

contrepartie de l'exerclce d'un mandat visé à l'article 2, ç 7", alinéa2, tirets 1à 4 2. Cette réduction s'opère uniquement sur la partie de ces rémunérations, indemnités,

traitements ou jetons de présence et avantages de toute nature excédant 50 % du montant de l'indemnité parlementaire perçue par les membres de la Chambre des

représentants;

le cas échéant, la réduction s'opère à due concurrence sur les rémunérations, indemnités, traitements ou jetons de présence et avantages de toute nature perçus ena

contrepartie de l'exercice d'un mandat visé à l'article 2, I I"', alinéa 2, tirets 5 à 8 3. Cette réduction n'est pas limitée

de Ia personnalité juridique.

' Les mandats visés sont les suivdnfs ;

t les bourgmestres etéchevins
z. Ies présidents et membres des bureaux permanents de CPAS

3. Ies conseillers communaux

4. Ies conseillers de CPAS
z Les mandats vfsés sont les suivants :

r. les membres d'organes d'administration, de gestion ou de conseil d'un organisme public régional ou local,

z. Ies membres d'organes d'administration, de gestion ou de conseil d'un organisme public régional et local,

3. les membres d'organes d'administrctfoa de gestion ou de conseil d'un organisme public bicommunautaire,



Liste des voyages des mandataires publics - article 7, $ 1u', de l'ordonnance conjointe du 14 décembre20t7
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Voyage

Néant/seen



lnventaire des marchés publics - article 7, S 1"', de l'ordonnance conjointe du 14 décembre 2Ot7



Liste des subsides octroyés - article 7, $ 1*, de l'ordonnance conjointe du 14 décembre 2017
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